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22 Dispositif d’aide à une sportive de haut niveau – Carla Broquaire 
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24 Manifestations sportives – Subventions 2022 
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Ville de LANESTER 

Rapport de présentation 

Conseil Municipal du 19 mai 2022 

Compte Administratif 

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 14



Compte Administratif 2021 

C A  2 0 2 1   :  P a g e  2 | 27 

 

 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 
Equilibres Financiers 2021   p.3 

 
Equilibre global des comptes  p.3 
Equilibre Réel  p.4 

 
Section de fonctionnement   p.5 
 

Dépenses de fonctionnement  p.5 
Recettes de fonctionnement  p.9 

 
Section d’investissement   p.13 

 
Evolution de la dette  p.13 
Autres financements disponibles  p.13 
Travaux, aménagements et acquisitions 2021  p.14 

 
 

Annexes   p.19 
 

Annexe 1 – Glossaire 

Annexe 2 – Ratios financiers   

Annexe 3 – Variations des dépenses et recettes réelles au CA 2020 et au CA 2021 

Annexe 4 – Fiche récapitulative des résultats 2021 (Budget principal et les 3 budgets 
annexes)  

 
Annexe 5 - Ajustements opérés sur 2016, 2017, 2018, 2019 2020 et 2021 afin 

d’améliorer la lisibilité des comptes 
 
Annexe 6 – Détail par chapitre  

 

 
 
 
 
  

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 15



Compte Administratif 2021 

C A  2 0 2 1   :  P a g e  3 | 27 

 

 
LES EQUILIBRES FINANCIERS 2021 
 
 

EQUILIBRE GLOBAL DES COMPTES 

 
 
L’équilibre global du Compte administratif intègre les éléments suivants : 
 

 Les opérations comptables de l’année ; 

 La reprise des résultats n-1 (2020) ; 

 Les restes à réaliser en investissement, dont l’impact comptable 
interviendra en 2022, mais qui est pris en compte dans le résultat 2021. 

 
 

Le solde global 2021 s’établit à 2 751 683,94 € contre 3 212 665,20 € en 2020 et 1 221 458,14 € 
en 2019. 

 

 
 
Il est proposé d’affecter une partie du résultat de fonctionnement à la couverture du besoin 
de financement de la section d’investissement (art.1068), à hauteur de 3 669 238,16 €. 
 
Le solde de 2 751 683,94 € sera repris en section de fonctionnement au budget 
supplémentaire 2022.  

Dépenses Recettes Solde

Fonctionnement 26 294 983,22 29 503 240,12
excédent N-1 3 212 665,20

Sous - Total 26 294 983,22 32 715 905,32 6 420 922,10

Investissement 8 092 719,72 7 507 832,01
Déficit N-1 1 096 583,84

Restes à réaliser 2 681 679,61 693 913,00

Sous - Total 11 870 983,17 8 201 745,01 -3 669 238,16

2 751 683,94

Capacité de 

financement

Besoin de financement

SOLDE DISPONIBLE
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EQUILIBRE REEL 

 

Rappel : 

 

 

 

 

 

Afin d’obtenir une lecture cohérente des chiffres, le calcul de l’équilibre réel du 
budget est effectué hors cessions (terrains) et hors opérations exceptionnelles. 
La liste des ajustements opérés est fournie en annexe 5. 

 

Après une année 2020 marquée par la crise sanitaire, la ville retrouve  en 2021 un niveau de 
marges de manœuvre de fonctionnement proche de celui des années  précédentes. La 
capacité d’autofinancement brute s’établit ainsi à 4,273 M€ contre 5,360 M€ en 2020, 
4,486 M€ en 2019 et 4,143 M€ en 2018.  

La capacité d’autofinancement nette de la ville s’établit à 1,514 M€ contre 2,777 M€ en 2020  
2,069 M€ en 2019 et  1,596 M€ en 2018.   

 

 

 

 

 

 

 

  

2016 2017 2018 2019 2020 2021
Dépenses réelles de fonctionnement 22 381 664 23 178 896 23 293 431 23 749 740 22 894 051 24 124 485

(dont travaux en régie)
Taux de croissance -0,78% 3,56% 0,49% 1,96% -3,60% 5,37%

Recettes réelles de fonctionnement 26 807 147 27 218 366 27 436 451 28 236 087 28 253 996 28 397 864

(hors report et opérations exceptionnelles / cessions)

taux de croissance -1,70% 1,53% 0,80% 2,91% 0,06% 0,51%

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE 4 425 482 4 039 470 4 143 020 4 486 348 5 359 945 4 273 379

Capital de dette remboursé (ville) 2 465 152,89 2 317 590,46 2 546 600,48 2 416 682,34 2 582 644,40 2 759 123,97

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE
(travaux en régie inclus) 1 514 2552 777 3012 069 6651 596 4201 960 329 1 721 880

Chaque année, la ville dégage de son fonctionnement un solde positif (CAF Brute) destiné 
dans un premier temps à rembourser le capital de ses emprunts, puis dans un second temps 
(CAF Nette), à s’équiper (acquisitions, travaux et aménagements) 

L’équilibre réel des comptes est une obligation légale : L’annuité des emprunts doit être 
intégralement remboursée par les fonds propres de la commune.  

Ces derniers sont constitués de la CAF brute à laquelle peuvent s’ajouter les recettes 
d’investissement propres (FCTVA et Taxe d’Aménagement). 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2021 
 
Sur cet exercice, la collectivité amorce un retour à une normalité budgétaire après une période 
marquée par un ralentissement des activités municipales en raison notamment des 
confinements imposés par la crise sanitaire. Avec cette reprise, les dépenses de 
fonctionnement (qui avaient baissées en 2020) progressent plus fortement (+ 5,37%) que les 
recettes de fonctionnement (+ 0,51%). 
 
Les variations par chapitre  sont présentées en annexe. 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 Charges générales et de gestion : 5,292 M€ (+17,02%)  

Ce chapitre des charges à caractère général qui regroupe l’ensemble des dépenses de 
fonctionnement courant des services municipaux augmente de 769 719 € par rapport en 2020 
mais se contient à + 0,71% en comparaison à l’année 2019. En effet, le niveau des dépenses 
de ce chapitre avait été fortement affecté en 2020 par la crise sanitaire avec une baisse de 
près de 14 %.  En 2021, elles sont de nouveau impactées par les mesures de lutte contre le 
virus mais dans une moindre mesure :  

- 80 663,72 € de charges supplémentaires (masques, gel hydro-alcoolique, 
équipements de protection, …) 

-  400 000 € de dépenses non réalisées sont estimées en raison du ralentissement de 
certaines activités municipales (les spectacles Quai 9 n’ont repris qu’à la rentrée de 
septembre 2021, les séjours des jeunes à l’étranger ou le séjour à la neige n’ont pas eu 
lieu et les dépenses liées aux manifestations et aux réceptions municipales restent en 
deçà du niveau normal).  

 

- Charges financières : - 6,28 % 

- Subventions & participations :  
        - 1,37 % 

- Masse salariale : + 4 % 

- Charges générales et de gestion :                                                                                                                
              + 17,02 % 

- Charges exceptionnelles 
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Les paiements en énergies et fluides représentent 17,10% des charges générales et de gestion. 
Elles sont en hausse de 6,94% et s’établissent à 905 104 €. Les marchés publics conclus en 
2019 en groupement de commandes avec les communes de l’agglomération permettent de 
modérer les variations de prix que connait le secteur de l’énergie depuis le début de l’année 
2021. 

 
 
 

 
L’achat des repas à la cuisine centrale se hisse à 900 700 €. Après une année 2020 où le 
nombre de repas achetés par la ville était réduit en raison des confinements et des fermetures 
d’écoles (- 25,77% par rapport à 2019), l’année 2021 a retrouvé une normalité sur le nombre 
de repas achetés. Le travail d’ajustement du coût de refacturation opéré en 2020 pour 
améliorer les équilibres du budget annexe de la cuisine centrale se traduit par une hausse des 
dépenses de ce poste. 
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 Les ressources humaines : 14,686 M€ (+ 4 %)  

Le chapitre augmente de 4%  contre  -0,30 % en 2020 et +2,09 % en 2019.  
 
Le montant total de la masse salariale s’établit à 14,686 millions d’euros (conforme aux 
prévisions budgétaires) contre 14,121 millions d’euros en 2020, soit une hausse de 565 423 €. 
L’évolution des dépenses entre 2020 et 2021 peut paraître élevée mais elle acte un retour à 
la normale du fonctionnement des services municipaux  après un exercice 2020 marqué par 
la crise sanitaire et différents confinements ayant entrainé une baisse d’activité. Ces dépenses 
s’inscrivent dans la continuité des années passées (+ 1,85% de moyenne annuelle entre 2019 
et 2021). Cette variation est également liée : 

- à la couverture de postes budgétaires d’agents titulaires jusqu’ici vacants et aux 
reclassements de certains agents ;  

- au renfort des équipes d’entretien lié aux protocoles sanitaires renforcés sur une 
année pleine, ainsi qu’aux remplacements d’agents en période d’épidémie plus 
marquée sur la seconde partie de l’année; il doit être précisé que le niveau 
de référence 2020 était particulièrement bas en raison du faible recours aux 
saisonniers en période de crise sanitaire ;  

- à la hausse subséquente des cotisations sociales et d’assurances. 
 
 
 
 Subventions et participations versées  : 2,702 M€ (-1,37 %)  

Ce chapitre de dépenses affiche une baisse de 37 466 euros qui résulte de plusieurs variations : 
 
Les subventions versées aux écoles privées s’établissent à 374 015,23 € contre 382 708,10 € 
versés au titre de 2020 (hors régularisation 2019), soit une diminution de 2,27% liée à la 
variation d’effectif dans le secteur privé. 
 
Les créances irrecouvrables constatées en 2021 sont d’un montant de 22 060,40 € contre 
70 371,74 € en 2020 et 160 886 € en 2019.  
 
Ensuite, la mobilisation de la subvention pour le CCAS a été plus forte (+ 50 000 €). Le besoin 
en 2021 a été conforme aux prévisions budgétaires et s’est établi à 1,2 millions d’euros contre 
1,15 millions en 2020. 
 
Les taxes et redevances payées pour les droits d’exploitation dans le cadre des spectacles et 
manifestations culturelles après une année de réduction, remontent de 8 645,80 €. Elles 
s’élèvent à 20 133,27 € contre 11 487,47 € en 2020 et 46 241,91 € en 2019. 
 
L’enveloppe des subventions directes versées aux associations s’établit en 2021 à 
505 523,56 € (contre 502 096 € en 2020).  

 
17 556,93 € de subventions pour contribuer au paiement des loyers, ont été versées sur cet 
exercice aux commerces de promixité afin de les aider à faire face aux fermetures imposées 
dans le cadre de la lutte contre la Covid-19. 
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62 910,00 € de subventions dans le cadre du dispositif du Chèque Associatif, ont été versées 
aux association lanestériennes pour les soutenir mais également pour aider financièrement et 
encourager les habitants à retrouver des activités à la rentrée associative 2021-2022. 
La ville dans le cadre du dispositif « Pass’ASSo », a participé à hauteur de 11 609,00 € afin de 
soutenir financièrement les associations locales épouvées par la crise sanitaire.  
 
La subvention d’équilibre versée dans le cadre de la délégation de service public de la piscine 
se monte à 329 069,18 € contre 326 988,08 € en 2020 (hors prestation de mobilisation des 
créneaux scolaires). 
 
Enfin, la participation à la Prévention spécialisée (Sauvegarde 56) a été versée à hauteur de 
50 000 € (stable) et celle pour le CASC (Comité d'Actions Sociales et Culturelles) à hauteur de 
157 900,80 € (- 566,80 €). 

 

 
 

 Charges financières : 1,403 M€  (-6,28 %)  

Les charges financières poursuivent leur diminution amorcée depuis 2017 en enregistrant une 
baisse de - 6,28 % et s’élèvent pour 2021 à 1 403 979,97 € (soit une diminution de 94 082,94 €). 
Cette situation traduit la politique de désendettement de la ville, la gestion active menée sur 
le stock de la dette et le contexte favorable des marchés financiers. 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les recettes réelles (hors cessions), après une année de quasi-stabilité (+0,06% en 2020), 
progressent de 143 868 € (+ 0,51%). 
 
 
 Dotations et participations reçues (chp 74 et 013) : 8,24 M€ (+ 12,78%)  
 
Ce chapitre de recettes apparaît en forte progression en raison de la compensation de 
l’exonération de la taxe d’habitation qui y est désormais comptabilisé. Les allocations 
compensatrices versées par l’Etat sont ainsi en augmentation de 1 107 131 € par rapport à 
l’année 2020. 

Depuis 2018, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) s’est stabilisée après des années 
de fortes baisses entre 2014 et 2017 (- 22%).  

Elle affiche une progression globale de + 1,26% pour l’année 2021 avec des augmentations 
différentes dans ses composantes :  

- La Dotation de Solidarité Urbaine progresse de 45 036 € (+ 3,44%).  Cette variation 
s’explique par l’augmentation des crédits nationaux consacrés à la DSU au niveau 
national (+ 90 M€) ;  
 

- L’augmentation de la population de la commune constatée ces dernières années fait 
progresser de 5 480 € (+ 0,18%)  la Dotation Forfaitaire ; 
 

- La  Dotation Nationale de Péréquation progresse de 9 110 € (+2,29%). Les 2 fractions 
la constituant s’accroissent : la part principale, calculée sur la population, le potentiel 
financier et l’effort fiscal augmente de + 4 683 € et la part majoration destinée à la 
réduction des écarts de richesse mesurés à partir des produits fiscaux perçus à la suite 
de la suppression de la taxe professionnelle (CVAE, CF…) augmente  de + 4 427 €. 

 

- Autres produits de gestion : + 80,90 % 

- Dotations et participations reçues : + 12,78 % 

- Produits des services : + 7,82 % 

- Produit des 3 taxes : - 6,77 % 

- Autres impôts et taxes : - 0,76 % 
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 produits des impôts directs (article 73111) : 13,655 M€ (- 6,77 %)  

En raison de l’exonération de la taxe d’habitation, la recette issue des impôts directs (TH, TF 
et FNB) diminue de - 991 601 € (soit -6,77 %) et s’établit à 13,655 millions d’euros. 

En 2021, en matière de taxe d’habitation, la ville a conservé le produit issu de la taxation des 
résidences autres que principales (résidences secondaires, logements vacants…) soit un 
produit  de 171 506 €. 
 
Concernant la taxe foncière, suite au transfert de la part départementale aux communes, le 
taux de taxe foncière sur propriétés bâties de la ville pour 2021 correspond au taux de TF de 
la ville en 2020 (28,46%), auquel s’est rajouté le taux de TF du Département du Morbihan 
(15,26%) soit un taux de taxe foncière sur les propriétés bâties en 2021 de 43,72%. 
 

 

 

Les bases d’imposition relatives au Foncier Bâti tiennent compte du transfert de la part 
départementale de TFPB aux communes et de la réduction de 50% des valeurs locatives des 
établissements industriels qui se traduit par une réduction des bases par rapport à 2020. Cette 
perte de ressources est corrigée par les allocations compensatrices versées au chapitre des 
dotations. 

Les taux d’impôt n’ont pas évolué en 2021. La variation de l’impôt direct est exclusivement 
liée à la revalorisation nationale des bases fiscales (+0,2% correspondant à l’évolution de 
l’indice des prix à la consommation harmonisé sur un an) et à la revalorisation « physique » 
des bases estimée à + 0,5%. 

 

 

2017 2018 2019 2020 2021

Dotation Forfaitaire 3 026 882 3 023 871 3 022 731 3 032 774 3 038 254
tx croiss -9,14% -0,10% -0,04% 0,33% 0,18%

Dotation de Solidarité Urbaine 1 142 615 1 204 468 1 257 389 1 310 553 1 355 589
tx croiss 10,40% 5,41% 4,39% 4,23% 3,44%

Dotation Nationale de Péréquation 381 177 384 599 401 731 398 544 407 654
tx croiss 4,43% 0,90% 4,45% -0,79% 2,29%

DGF 4 550 674 4 612 938 4 681 851 4 741 871 4 801 497
tx croiss -3,82% 1,37% 1,49% 1,28% 1,26%

Variation / valeur -180 751 62 264 68 913 60 020 59 626

ANNEES 2 019 2 020 2 021
BASES FISCALES
BASE TH 29 360 839 30 071 169 1 084 108
Tx de croissance TH 3,55% 2,42% -96,39%

BASE FB 33 584 183 34 312 839 30 009 201
Tx de croissance FB 2,10% 2,17% -12,54%

BASE FNB 117 241 107 443 106 990
Tx de croissance FNB -6,75% -8,36% -0,42%
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 Autres impôts et taxes (Chp 73 hors 73111) : 4,667 M€  (-0,76 %)  

Ce chapitre de recettes se contracte de - 35 667 €. 

La fin du dispositif de compensation des charges qui avaient été mis en place en  2012 dans le 
cadre du transfert de compétences eau et assainissement a pris fin en 2020. La perte de cette 
compensation s’est traduite par une baisse 200 585 € de l’attribution de compensation versée 
par Lorient Agglomération (1 984 405 € contre 2 184 990 € en 2020). 

 La Dotation de Solidarité Communautaire demeure stable à 616 068 €. 

Le reversement reçu de Lorient Agglomération dans le cadre du Fonds national de 
Péréquation intercommunales et communales (FPIC) en 2021 est en hausse de 16 350 € 
(336 976 € contre 320 626 € en 2020). Ce mécanisme de péréquation consiste à prélever une 
partie des ressources de certaines intercommunalités et communes pour les reverser à des 
intercommunalités et communes moins favorisées (classement réalisé au vu d’un indice 
synthétique prenant en compte le revenu par habitant, le potentiel fiscal et l’effort fiscal). Le 
fonds perçu par Lorient Agglomération en 2021 est en augmentation de 4,26% passant de 
5 667 402 € à 5 909 047 € en 2021. 
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La recette relative à la taxe sur l’électricité apparait en baisse en raison d’un décalage 
comptable et s’établit à 293 864 € (en intégrant le dernier trimestre 2021 qui sera 
comptabilisé sur l’exercice 2022, son montant aurait été de 380 613,61 € soit + 2,35% par 
rapport au CA 2020). 

La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) poursuit une légère tendance à la baisse 
(- 1,54%) en raison d’une réduction des surfaces des enseignes commerciales sur le territoire 
de la commune. 

La taxe additionnelle sur les droits de mutation, en nette progression depuis 2015, se hisse 
en 2021  à un niveau élevé (1 051 347 €) malgré la crise sanitaire (+ 28,60 % par rapport à 
2020) ce qui traduit une dynamique constante du marché de l’immobilier sur Lanester sur ces 
dernières années. 

 
 

 Produits des services : 1,50 M€ (+ 7,82%)  
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Ce chapitre qui prend en compte les recettes issues de l’activité des services avait été 
fortement impacté par la crise sanitaire  en 2020. Il progresse en 2021 (+108 785 €) mais reste 
bien en deçà du niveau d’avant crise (1,88 M€ en 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Globalement, les recettes perçues des différents services sont en hausse en raison d’activités 
municipales moins perturbées par la crise sanitaire. Seules les activités culturelles 
apparaissent en retrait en raison d’un secteur toujours affecté par les mesures de lutte contre 
le Covid et des décalages de facturation des services du conservatoire de musique et de danse 
(sur des années scolaires et non civiles). 

 

 

 

Résumé des points clés concernant la section de fonctionnement 2021 

 

 

 L’année 2021 reste impactée par la crise de la Covid-19 mais dans des proportions 
moindres que 2020 

 Le contexte inflationniste dégrade conjoncturellement l’évolution du rapport entre les  
recettes et les dépenses de fonctionnement  

 Modification de la structuration de la fiscalité (baisse du produit de la fiscalité directe 
au profit d’une compensation versée par l’Etat) 

 Baisse continue du montant des intérêts de la dette 
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Acquisition et 
travaux 

 

 

 

 

 
LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2021 
 
 
 
 
 
 

 
   
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
EVOLUTION DE LA DETTE 

 
Le capital de la dette remboursé en 2021 s’élève à 3,64 millions d’euros dont 879 995 € pris 
en charge par l’Etat dans le cadre du fonds de soutien. Le solde de 2,76 millions est financé 
par les fonds propres de la collectivité. 
 
L’encours de dette à rembourser par la ville mobilisé au 31 décembre 2021 s’établit à 
34,37 M€. 

Par ailleurs, un nouvel emprunt de 420 000 € a été contracté en 2021, intégrant un 
désendettement de 500 000 € sur l’exercice. Cet emprunt a été débloqué en début d’année 
2022. 

Le BP 2021 prévoyait un emprunt de 2,276 millions. Les crédits affectés à  la rénovation 
urbaine de Kerfréhour/ La Chataigneraie (1 856 330,20 €) n’ayant pas été mobilisés sur cet 
exercice,  l’emprunt s’y afférent est différé à un exercice ultérieur. 

 
 

AUTRES FINANCEMENTS DISPONIBLES 

 
En 2021, la ville a perçu 700 839 € de subventions d’investissement contre 417 469 € en 2020 
et 277 124 € en 2019. 
 

38,7 % 

26  % 

Remboursement 
de la dette 

Dépenses Recettes 
 

 
63 % - Autofinancement dont 
résultat n-1 

35,3 % 

Restes à réaliser 

6,8 % - Subventions d’investissement 
8 %  - FCTVA & taxe d’Aménagement 

6,7 % - Restes à réaliser 

15,5 % - Emprunt 

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 27



Compte Administratif 2021 

C A  2 0 2 1   :  P a g e  15 | 27 

La taxe d’aménagement, à hauteur de 133 542 €, régresse de - 87 393,50 € (elle était 
également en baisse 2019 de - 100 557 €). 
Le Fonds de Compensation de la TVA est en progression (687 178 € contre 623 524 € en 2020) 
avec des dépenses prises en comptes en hausse sur l’année 2020 par rapport à 2019 (avec 
une base des investissements réalisés en N-1). 

Enfin, les cessions d’actifs qui sont constatées en produits réels de fonctionnement mais non 
intégrées dans la CAF nette, contribuent à alimenter le financement des investissements. Pour 
2021, le produit des cessions est de 156 000 € dont la cession du chemin communal rue J 
Rostand pour un montant de 23 500 € et d’une parcelle rue Marat pour un montant de 
100 500 €. 

TRAVAUX, AMENAGEMENTS ET ACQUISITIONS 2021 

En 2021, la collectivité a réalisé pour 3 984 964,98 € d’investissements contre 4 520 141,16 € 
en 2020. Elle a, par ailleurs, engagé 2 681 679,61 € de travaux dont le paiement interviendra 
en 2022. 

Le crédit budgétaire total ouvert en 2021 pour ces opérations étant de 10,7 millions d’euros, 
62,30 % du crédit a donc été mobilisé sur l’exercice contre 82,16 % en 2020.  
Cette baisse s’explique tout d’abord par le provisionnement de 1 856 330 € (500 000 € au BP 
et 1 356 330 € au BS 2021) prévue pour l’opération de rénovation urbaine de Kerfréhour / La 
Chataigneraie qui sera mobilisée sur de prochains exercices. Ensuite, plusieurs travaux inscrits 
en 2021 étaient budgétés sur plusieurs exercices ou ont été retardés. Ainsi, plusieurs 
enveloppes provisionnées au  BP 2021 ou au BS 2021 seront réinscrites totalement ou 
partiellement au BS 2022 (dont notamment 200 k€ pour la construction du bâtiment 
mécanique au Centre Technique Municipal, 150 k€ pour les travaux de réhabilitation des 
Halles Galeries /rue M. Sembat, 100 K€ pour les travaux de mise aux normes du sous-sol 
Barbusse, 110 k€ pour les travaux de câblage des groupes scolaires, 100 k€ pour la 
requalification du lotissement rue Joseph Le Coroller, 300 k€ pour les travaux de réhabilitation 
de voirie des rues Graindorge et Mauduit /Ferry et 298 k€ pour les aménagements cyclables). 
Si ces divers provisionnements sont neutralisés, le taux s’ajuste à 87,87 %. 
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Enseignement (365 751 €) 
 
Le programme d’entretien, de rénovation et de modernisation des écoles s’est poursuivi et a 
fait l’objet de travaux à hauteur de 328 087 € dont notamment: 

 112 420 € pour la toiture Primaire H. Barbusse 

 18 449 € pour la mise aux normes des sols préaux primaire Paul Langevin 

 73 964 € pour l’installation d’une chaudière à granules et mise aux normes des 
radiateurs  à la primaire J Curie 

 18 924 € Mise aux normes de la VMC de la primaire Romain Rolland 
Des acquisitions d’équipement et de mobilier ont été réalisées à hauteur de 37 664 €. 

 

 

Enfance & Jeunesse (316 444 €) 
 
Les travaux de réhabilitation et extension du skatepark ont démarré pour un montant de 
106 845 € sur cet exercice et se poursuivront sur l’année 2022.  

Les travaux d’amélioration du studio se sont poursuivis pour un montant de 14 626 €  avec 
notamment la mise aux normes du sol de l’entrée de la structure. 

Des travaux de mise aux normes des sanitaires ont été réalisés à hauteur de 49 941 € et le 
portail d’accès de la salle Pierre François a été mis aux normes pour un montant de 12 948 €.  

 

Le bâtiment Gandhi du centre de loisirs de St-Niau a été mis aux normes (pose de dalles 
plafonds, VMC et travaux électriques) avec l’aménagement d’un espace de cuisine : le 
montant des travaux est de 38 322 €. 

Le centre de loisirs de Pen Mané a connu des travaux de réhabilitation (cloisonnement, 
menuiseries et installation d’une chaudière) pour un total de 12 530 €. 

Un minibus du service servant aux transports des enfants (25 921 €) et un véhicule utilitaire 
destiné à la ferme pédagogique (15 830 €) ont été renouvelés. 

 

 

Culture (149 769 €) 
 
22 457 € ont été affectés à des travaux de réhabilitation et de modernisation du patrimoine 
dont des travaux de peinture au studio de danse, à l’école de musique (mise aux normes des 
armoires électriques), à la salle d’exposition de la Rotonde (panneau acoustique) et à la 
médiathèque (luminaires). 

Des travaux de rénovation à la chapelle du Resto ont été réalisés pour 1 999 €. 
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Des acquisitions d’équipement et de mobilier ont été réalisées à hauteur de 51 125 € dont 
notamment : 

- 12 518 € pour l’achat de projecteurs lumière scène et de plateaux scéniques 
antidérapants à Quai 9 ; 

- 15 662 € pour se doter d’un podium modulable ; 
- 3 852 € de sonorisation pour la salle de danse ; 
- 8 074 € d’équipements (enceintes et caisse palettes) pour le théâtre de Kerhervy ; 
- 1 169 € pour le renouvellement d’un meuble présentoir de la médiathèque ; 
- 2 868 € de matériel de conservation pour le service des archives. 

 

L’achat d’instruments de musique a mobilisé pour 47 566 € de crédits avec notamment le 
remplacement du piano ½ queue de concert du conservatoire. 

Le parc municipal d’œuvres d’art a été enrichi d’acquisitions à hauteur de 4 210 €. 

 

Sport (320 957 €) 
 
Les travaux de remplacement de la couverture et de sécurisation de la charpente des terrains 
de tennis de l’espace Jo Hocher qui avaient débutés au cours de l’exercice précédent  ont été 
réceptionnés  avec une mobilisation de crédits de 143 528 € en 2021.  

Divers travaux ayant pour objectif l’amélioration et la sécurisation des usagers ont été réalisés 
sur différents équipements municipaux. Ainsi, la pose d’un nouvel éclairage led au gymnase 
Vandorme apportant un confort de la pratique sportive des usagers tout en contribuant à 
maitriser les consommations électriques de cet équipement a été réalisée pour un montant 
de 34 637 €. Des travaux de mise aux normes des VMC et de mise en accessibilité des 
bâtiments ont été effectués aux gymnases Lagrange et Coubertin (4 994 €). La toiture du 
centre G. Gahinet a été remplacée entièrement en intégrant des zones translucides avec une 
mise aux normes des luminaires et un changement de la porte d’entrée pour un montant de 
63 249 €. Le remplacement d’un bloc porte dans l’espace club du stade Louis Le Bail a été 
opéré pour un montant de 12 590 €. Des bordures ont été installées au pétanquodrome pour 
un montant de 3 670 €.  
 
33 164 € ont été affectés à l’acquisition de matériels pour maintenir une pratique sécurisée et 
de qualité pour l’ensemble des sportifs du territoire. Des défibrillateurs ont été positionnés 
sur différents sites municipaux. 
 
 
 
Vie citoyenne et associative (317 249 €) 
 
Le chantier de réhabilitation de l’ancienne école Joliot Curie pour construire la nouvelle 
maison des associations et de la vie citoyenne a été réceptionné en fin d’année 2020 et a  
produit 219 393 € de dépenses de travaux et 51 287 € de dépenses en mobiliers et 
équipements sur cet exercice.   
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8 518 € de travaux et 6 354 € d’équipements et de mobiliers ont été réalisés pour les locaux 
associatifs. 
 
8 492 € de travaux ont été menés sur le cimetière Corpont. 
 
9 326 € d’études ont été allouées pour réaliser un programme de l’opération extension/ 
rénovation du centre funéraire et bâtiment cimetière. 
 
 
Patrimoine bâti (350 632 €) 
 
Divers travaux  de mises aux normes (des sols, des caissons de ventilation et de la conformité 
électrique) ou d’aménagement de l’Hôtel de Ville (cloison acoustique salle visio/formation, 
réaménagement des bureaux des ressources humaines…) ont généré 55 217 € de dépenses. 

Différents travaux ont été réalisés au centre technique municipal pour un total de 236 908 € 
dont 62 891 €  concernaient le solde de la construction de l’atelier logistique, 40 513 € pour la 
création de vestiaires et de sanitaires et 88 526 € pour la mise aux normes de la toiture de 
l’atelier des espaces verts. 

 

 

Développement Numérique (124 495 €) 
 
Les différentes acquisitions de licences et de solutions logiciels professionnelles ont mobilisées 
56 382 €  (dont logiciel de billetterie Quai 9, logiciel de sauvegarde ou passage à la 
nomenclature comptable M57). 

La consolidation du parc informatique et de ses équipements municipaux a généré une 
dépense totale de 68 112 € (casques sans fil, ordinateurs portables référents périscolaires, 
vidéoprojecteurs arts plastiques, salle 1789 et Hôtel de Ville, disques durs de sauvegarde, 
équipements numériques à l’école de musique, écran TV à l’Hôtel de Ville …) 

 

 

 

Urbanisme et aménagement du territoire (656 480 €) 
 
La ville a enregistré l’acquisition au 1 rue Gabriel Pierné pour 80 000 € dont la maison a ensuite 
été démolie pour un cout de 36 193 € et l’acquisition de parcelles situées dans la zone 
d’activités  du Rohu pour un montant de 245 000 €. 

Les enveloppes d’aides aux Lanestériens se sont réparties comme suit : 

- 18 bénéficiaires dans le cadre de la subvention aux ravalements pour un 
montant de 14 849 € ; 

- 5 bénéficiaires dans le cadre de la subvention aux travaux de rénovation 
thermique pour un montant de 3 500 € ; 
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- 74 dossiers ont été approuvés dans le cadre de l’aide à l’acquisition d’un vélo 
ou d’une remorque de vélo pour un montant de 9 985 €.  

 
Les travaux de création et d’aménagement des espaces verts municipaux dont les aires de jeux 
et les sentiers pédestres ont été réalisés à hauteur de 55 265 €. 
 
Des acquisitions d’équipements et de matériels (tondeuse, débrousailleuses, taille haie, 
souffleurs…) ont été réalisées à hauteur de 150 208 € dont le renouvellement de deux camions 
benne pour les espaces verts (69 027 €) et d’un véhicule utilitaire benne pour le service 
propreté urbaine (28 680 €). 
 
 
 
Voirie (1 207 375 €) 
 

 
 
 
Les principaux travaux de réfection menés sur différents sites de la ville : 
 

Rue Commandant Charcot 104 076 € 
Rue Marat et De La Guern 265 925 € 
Rue Scribe et Labourde 26 383,48 
Avenue Prat Er Mor 41 277 € 
Rue du Blavet 57 596 € 
Rue Van Gogh 59 287 € 

  
  
  
Divers marquages routiers 66 316 € 
Aménagement d'itinéraires cyclables 24 415 € 
Trottoirs et abaissement de bordures 5 498 € 
Contrôles d'ouvrages 14 967 € 

 

 
  
  
  
  
  
  

  

Montant en €
Réfection de rues et trottoirs 743 779,78
Matériels et équipements de voirie 52 757,45
Eclairage public 219 496,34
Feux tricolores 35 793,06
Poteaux incendie 15 830,40

Versée à Lorient Agglomération (hors travaux)

Attribution de compensation Gestion 
des eaux pluviales urbaines 93 307,00
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 :  GLOSSAIRE 
 
 
Opérations réelles  Les dépenses ou recettes réelles correspondent à des écritures 

comptables qui donnent lieu à un décaissement d’argent par opposition 
aux « opérations d’ordre » 

 
Opérations d’ordre  Les dépenses ou recettes d’ordre ne donnent pas lieu à un 

décaissement d’argent. Elles permettent par exemple de constater la 
dévalorisation d’un bien (amortissement). Par définition, elles 
n’influent pas sur l’équilibre global du budget. 

 
Epargne de gestion Solde des opérations réelles de fonctionnement de la collectivité, hors 

dépenses et recettes financières (intérêts de la dette). 
 
CAF Brute Capacité Brute d’Autofinancement – Solde des opérations réelles de 

fonctionnement de la collectivité (recettes réelles – dépenses réelles). 
Egalement appelée « Epargne brute » 

 
CAF Nette Capacité d’Autofinancement Nette – Solde des opérations réelles de 

fonctionnement de la collectivité (CAF Brute), duquel est déduit le 
remboursement annuel du capital des emprunts (chp 16). Egalement 
appelée « Epargne Nette » 

 
Restes à réaliser  Il s’agit des dépenses et recettes d’investissement, engagées au 31 

décembre de l’exercice et demeurant en cours de réalisation. 
 
Travaux en régie Travaux réalisés par les services de la ville, transférés comptablement 

en section d’investissement afin de valoriser le patrimoine de la 
Collectivité. 

 
Potentiel Fiscal Résultat obtenu en appliquant les taux d’impôts moyens nationaux aux 

bases fiscales de la collectivité. 
 
CMPF Coefficient de Mobilisation du Potentiel Fiscal ou « Effort fiscal » – 

rapport entre le produit des 3 taxes perçu par la ville et le potentiel 
fiscal calculé. 

 
Encours de dette Montant global de la dette à un instant « t », autrement dit la somme 

du capital restant dû de l’ensemble des emprunts de la ville. 
 
Annuité de la dette Montant de capital et d’intérêt remboursé sur une année 
 
DGF Dotation Globale de Fonctionnement 
DSU Dotation de Solidarité Urbaine (composante de la DGF) 
DNP Dotation Nationale de Péréquation (Composante de la DGF) 
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ANNEXE 2 : Ratios Financiers 
 
 

 
 
 
 

CA 2020

Strate (1)

1 Dép. réelles de fonct./ hbts 996 €/Hb 1 022 €/Hb 1 027 €/Hb 1 061 €/Hb 983 €/Hb 1 024 €/Hb 1 212 €/Hb

2 Produit des impositions directes / hbts 617 €/Hb 603 €/Hb 616 €/Hb 629 €/Hb 631 €/Hb 581 €/Hb 670 €/Hb

3 Recettes réelles de Fonctionnement / hbts 1 243 €/Hb 1 220 €/Hb 1 219 €/Hb 1 254 €/Hb 1 227 €/Hb 1 215 €/Hb 1 405 €/Hb

4 Dépenses d'équipement brut / hbts 400 €/Hb 396 €/Hb 256 €/Hb 199 €/Hb 195 €/Hb 170 €/Hb 301 €/Hb

5 Encours de la dette (au 31/12) / hbts 1 654 €/Hb 1 668 €/Hb 1 635 €/Hb 1 601 €/Hb 1 530 €/Hb 1 463 €/Hb 1 018 €/Hb

6 Dotation globale de fonct. (DGF) / hbts 211 €/Hb 201 €/Hb 204 €/Hb 206 €/Hb 204 €/Hb 204 €/Hb 202 €/Hb

7 Dépenses de personnel / DRF* 59,03% 59,08% 59,56% 58,97% 61,68% 60,88% 62,4%

8 bis
Coef. de mobilisation du potentiel fiscal 3 
taxes 134,29% 134,29% 135,42% 135,27% 135,38% 136,29% N/C

9 (Dép. réelle de fonct. + remb. Dette) / RRF* 92,18% 95,33% 93,49% 97,01% 89,19% 93,94% 93,4%

10 Dépenses d'équipement brut / RRF 32,21% 32,50% 21,02% 15,88% 15,86% 13,96% 21,4%

11 Encours de la dette (au 31/12) / RRF 133% 137% 134% 132% 125% 120% 72%

(1) Strate : ensemble des communes de 20 à 50.000 hb
Source : DGCL - Donnée DGFIP, comptes de gestion, budgets principaux - opérations réelles ; INSEE (population totale en 2020 - année de référence 2017).

CA 2020CA 2018 CA 2019 CA 2021CA 2016 CA 2017
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Annexe 3 – Variations des dépenses et recettes réelles de fonctionnement au CA 2020 et au CA 2021 
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Annexe 4 :  
 
 

 
 
 

Budget Principal Halte Nautique Pompes Funèbres Cuisine Centrale

FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement 26 294 983,22 23 643,96 492 240,55 1 531 773,48

Recettes de fonctionnement 29 503 240,12 21 882,35 477 443,64 1 457 920,77

Résultat de l'exercice 3 208 256,90 -1 761,61 -14 796,91 -73 852,71

Report n-1 3 212 665,20 -28 872,73 242 791,13 69 120,05

Résultat de fonctionnement 6 420 922,10 -30 634,34 227 994,22 -4 732,66

INVESTISSEMENT

Dépenses d'investissement 8 092 719,72 0,00 16 010,76 52 719,21

Recettes d'investissement 7 507 832,01 13 734,22 14 591,34 29 013,51

Résultat d'investissement -584 887,71 13 734,22 -1 419,42 -23 705,70

Report n-1 -1 096 583,84 31 230,82 16 830,70 49 320,39

Restes à réaliser - dépenses -2 681 679,61

Restes à réaliser - recettes 693 913,00

Solde d'investissement -3 669 238,16 44 965,04 15 411,28 25 614,69

Résultat Global 2 751 683,94 14 330,70 243 405,50 20 882,03

Rappel n-1 3 212 665,20 2 358,09 259 621,83 118 440,44

FICHE RECAPITULATIVE DES RESULTATS 2021
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ANNEXE 5 : Ajustements opérés sur 2016, 2017,2018, 2019, 2020 et 2021 afin d’améliorer la lisibilité des comptes  
 

  

2016 2017 2018 2019 2020 2021

RETRAITEMENTS EXCEPTIONNELS

Dépenses de fonctionnement
0 0 0 0 0 0

Chapitre

011 Charges générales

012 Masse salariale

65 Subventions & participations versées

66 Réaménagement de la dette

67 opérations exceptionnelles

RETRAITEMENTS EXCEPTIONNELS

Recettes de fonctionnement
-1 054 459 -1 279 964 -1 033 850 -1 199 831 -1 125 110 -1 035 995

Chapitre

70 Rattachement prestation eau pluviale Lorient Agglo 102 567 -102 567

73 Droit de mutation Casino

74 Compensation TH - rattrapage 2014

74 Rattachement solde 2018 Pso CAF 65 000 -65 000

775 et 7788 Cessions et recettes exceptionnelles -174 464 -399 969 -321 422 -152 269 -245 115 -156 000

7681 Versement du fonds de soutien -879 995 -879 995 -879 995 -879 995 -879 995 -879 995
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ANNEXE 6 : Détail par chapitre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre voté BP 2020 Budgété 2020 CA 2020 BP 2021 Budgété 2021 CA  2021

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 5 171 574,00 €       5 436 774,00 €       4 261 932,90 €       5 145 997,00 €       5 322 473,11 €       5 028 636,26 €       766 703,36 €     17,99%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 14 398 596,00 €     14 568 596,00 €     14 121 039,65 €     14 699 865,00 €     14 724 015,00 €     14 686 462,67 €     565 423,02 €     4,00%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 2 000,00 €               12 000,00 €             10 607,00 €             12 000,00 €             12 000,00 €             3 626,00 €               6 981,00 €-         -65,82%

022 DEPENSES IMPREVUES 200 000,00 €          236 700,00 €          -  €                        200 000,00 €          164 028,00 €          -  €                        -  €                  

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 218 569,00 €       2 793 300,26 €       -  €                        2 437 019,00 €       5 447 384,20 €       -  €                        -  €                  

042 FONCT-OPERATIONS D'ORDRE-TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 207 700,00 €       2 207 700,00 €       3 040 257,68 €       2 187 700,00 €       2 187 700,00 €       2 170 498,52 €       869 759,16 €-     -28,61%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 039 047,00 €       3 124 545,74 €       2 990 244,38 €       3 131 549,00 €       3 297 021,00 €       2 962 774,66 €       27 469,72 €-       -0,92%

66 CHARGES FINANCIERES 1 590 000,00 €       1 590 000,00 €       1 498 062,91 €       1 510 000,00 €       1 510 000,00 €       1 403 979,97 €       94 082,94 €-       -6,28%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 15 300,00 €             15 300,00 €             12 163,91 €             20 300,00 €             39 050,00 €             39 005,14 €             26 841,23 €       220,66%

Total dépenses 28 842 786,00 €     29 984 916,00 €     25 934 308,43 €     29 344 430,00 €     32 703 671,31 €     26 294 983,22 €     360 674,79 €     1,39%

002 EXCEDENT OU DEFICIT REPORTE FONCT. -  €                        1 221 458,14 €       1 221 458,14 €       -  €                        3 212 665,20 €       3 212 665,20 €       1 991 207,06 € 163,02%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 152 000,00 €          152 000,00 €          149 675,50 €          152 000,00 €          176 150,00 €          111 140,38 €          38 535,12 €-       -25,75%

042 FONCT-OPERATIONS D'ORDRE-TRANSFERT ENTRE SECTIONS 103 800,00 €          103 800,00 €          757 658,54 €          103 800,00 €          103 800,00 €          69 381,11 €             688 277,43 €-     -90,84%

70 PRODUITS DES SERVICES ET VENTES  DIVERSES 1 715 100,00 €       1 543 740,86 €       1 390 560,06 €       1 805 300,00 €       1 805 300,00 €       1 499 345,98 €       108 785,92 €     7,82%

73 IMPOTS ET TAXES 18 885 878,00 €     18 908 109,00 €     19 350 153,39 €     19 255 875,00 €     18 155 875,00 €     18 322 885,10 €     1 027 268,29 €- -5,31%

74 DOTATIONS,SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 6 920 908,00 €       7 005 708,00 €       7 157 200,82 €       6 958 395,00 €       8 070 433,00 €       8 129 225,51 €       972 024,69 €     13,58%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 148 100,00 €          133 100,00 €          142 532,18 €          149 060,00 €          149 060,00 €          157 059,17 €          14 526,99 €       10,19%

76 PRODUITS FINANCIERS 880 000,00 €          880 000,00 €          880 010,30 €          880 000,00 €          880 000,00 €          880 067,27 €          56,97 €              0,01%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 37 000,00 €             37 000,00 €             308 973,51 €          40 000,00 €             150 388,11 €          334 135,60 €          25 162,09 €       8,14%

Total recettes 28 842 786,00 €     29 984 916,00 €     31 358 222,44 €     29 344 430,00 €     32 703 671,31 €     32 715 905,32 €     1 357 682,88 € 4,33%

-  €                  

Dépenses réelles de fonctionnement 22 894 050,75 €     24 124 484,70 €     1 230 433,95 € 5,37%

Recettes réelles de fonctionnement (ajustées : Annexe 5) 28 253 995,94 €     28 397 863,62 €     143 867,68 €     0,51%

CAF BRUTE (hors fonds de soutien) 5 359 945,19 €       4 273 378,92 €       1 086 566,27 €- -20,27%

capital remboursé 2 582 644,40 €       2 759 123,97 €       176 479,57 €     6,83%

CAF nette 2 777 300,79 €       1 514 254,95 €       1 263 045,84 €- -45,48%

Variation 2020 à 2021
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Compte Administratif 2021 

C A  2 0 2 1   :  P a g e  27 | 27 

Chapitre voté BP 2020 Budgété 2020 CA  2020 BP 2021 Budgété 2021 CA2021

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES -  € -  € -  € -  € 395 175,49 €          395 175,49 €          

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 6 913 000,00 €       6 913 000,00 €       3 462 639,40 €       7 106 000,00 €       7 106 000,00 €       3 639 118,97 €       

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 57 630,00 €             140 875,58 €          51 749,95 €             241 700,00 €          618 857,50 €          110 337,12 €          

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS VERSEES 135 307,00 €          138 375,75 €          107 667,30 €          135 307,00 €          157 682,29 €          121 640,68 €          

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 854 532,00 €       7 502 533,04 €       4 316 088,28 €       3 916 236,00 €       8 045 670,18 €       3 715 313,31 €       

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 515 000,00 €          1 027 084,62 €       44 635,63 €             500 000,00 €          1 879 063,20 €       37 673,87 €             

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES -  € 4 100,00 € 4 079,17 € 

001 EXCEDENT OU DEFICIT REPORTE INVT. -  € 1 216 014,50 €       1 216 014,50 €       -  € 1 096 583,84 €       1 096 583,84 €       

040 INVEST-OPERATIONS D'ORDRE-TRANSFERT ENTRE SECTION 103 800,00 €          103 800,00 €          757 658,54 €          103 800,00 €          103 800,00 €          69 381,11 €             

Total dépenses 11 579 269,00 €     17 041 683,49 €     9 956 453,60 €       12 003 043,00 €     19 406 932,50 €     9 189 303,56 €       

dont opérations d'équipements payés (cap 20,204,21 et 23) 8 808 868,99 €       4 520 141,16 €       10 701 273,17 €     3 984 964,98 €       

Restes à réaliser 2 717 664,97 €       2 681 679,61 €       

TOTAL TRAVAUX ET AMENAGEMENTS MOBILISES 8 808 868,99 €       7 237 806,13 €       10 701 273,17 €     6 666 644,59 €       

Taux de mobilisation des crédits budgétaires 82,16% 62,30%

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 200 000,00 €          200 000,00 €          -  € 225 400,00 €          225 400,00 €          -  € 

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 940 000,00 €          3 997 371,23 €       3 949 423,97 €       900 000,00 €          3 196 248,81 €       3 031 968,79 €       

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 480 000,00 €          610 312,00 €          417 468,72 €          517 024,00 €          636 124,00 €          700 838,55 €          

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 5 533 000,00 €       6 958 000,00 €       1 439 850,00 €       5 726 000,00 €       7 704 175,49 €       1 599 810,00 €       

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -  € 275 000,00 €          12 869,39 €             9 900,00 € 9 900,00 € 4 716,15 € 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS -  € -  € -  € 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 218 569,00 €       2 793 300,26 €       -  € 2 437 019,00 €       5 447 384,20 €       -  € 

040 INVEST-OPERATIONS D'ORDRE-TRANSFERT ENTRE SECTION 2 207 700,00 €       2 207 700,00 €       3 040 257,68 €       2 187 700,00 €       2 187 700,00 €       2 170 498,52 €       

Total recettes 11 579 269,00 €     17 041 683,49 €     8 859 869,76 €       12 003 043,00 €     19 406 932,50 €     7 507 832,01 €       

Restes à réaliser rar en recette 0,00 1 603 000,00 693 913,00 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 19 MAI 2022

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LAN ESTER

Objet de la délibération
GARANTIE D'EMPRUNT A LASA BRETAGNE SUD HABITAT - CONSTRUCTION DE 19 LOGEMENTS 28 RUE MARAT

Nbre d'élus en

exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 19 MAI 2022

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU.

M. JESTIN. Mme SORET. Mme LE MOEL-RAFLIK. M. LE GUENNEC. Mme BONDON.

M. GARAUD. Mme LEBOEDEC. Mme LEGAL M. ClLANE. Mme DUVAL M. COQUELIN.

Mme BUSSENEAU. Mme LE HUEC. Mme LOPEZ-LE GOFF. Mme HEMON. M. LEBLOND.

M. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme DE BRASSIER. M. MEGEL.

M. CHAMBELLAND. Mme GALAND. M. LEGEAY. M. KERYVIN. Mme MAHO

Absents excusés :

Mme PEYRE donne pouvoir à M. LE BLE
M. MEGEL d° à Mme MAHO

Mme RIOU d° à Mme LE MOEL-RAFLIK

M. LE GUENNEC d° à M. JESTIN

M.SCHEUER

M. COQUELIN est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme MORELLEC

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu le Contrat de Prêt N° 132912 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU
MORBIHAN ci-après l'emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 19 MAI 2022

Le Conseil Municipal DELIBERE à l'unanimité

Article 1 : L'assemblée délibérante de COMMUNE DE LANESTER accorde sa garantie à hauteur
de 50,00 %pour le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 1653 198,00
euros souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations,
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt
N° 132912 constitué de 6 Ligne(s) du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de
826 599,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre
du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes
contractuellement dues par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et
consignations, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Transmis à la Sous-Préfecture le

Affiché le 07 ML SB
Notifié le

Le Maire de LANESTER, Gilles CARRERIC

Atteste sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de la présente délibération du Conseil Municipal

Wtac

Pour extrait certifié conforme

Le Maire

Gilles CARRERIC
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CONSEIL MUNICIPAL DE LAN ESTER DU 19 MAI 2022

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LAN ESTER

Objet de la délibération
GARANTIE D'EMPRUNTA LA SA BRETAGNE SUD HABITAT - REQUAUFICATION RESIDENCE KERFREHOUR

Nbre d'élus en

exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 30

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 19 MAI 2022

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU.

M. JESTIN. Mme SORET. Mme LE MOEL-RAFLIK. M. LE GUENNEC. Mme BONDON.

M. GARAUD. Mme LE BOEDEC. Mme LE GAL M. Cl LAN E. Mme DUVAL M. COQUELIN.

Mme BUSSENEAU. Mme LE HUEC. Mme LOPEZ-LE GOFF. Mme HEMON. M. LEBLOND.

M. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme DE BRASSIER. M. MEGEL.

M. CHAMBELLAND. Mme GALAND. M. LEGEAY. M. KERYVIN. Mme MAHO

Absents excusés :

Mme PEYRE donne pouvoir à M. LE BLE
M. MEGEL d° à Mme MAHO

Mme RIOU d° à Mme LE MOEL-RAFLIK

M. LE GUENNEC d° à M. JESTIN

M.SCHEUER

M. COQUELIN est élu secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme MORELLEC

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu le Contrat de Prêt N° 132593 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DU
MORBIHAN ci-après l'emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 105



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 19 MAI 2022

Le Conseil Municipal DELIBERE à l'unanimité

Article 1 : L'assemblée délibérante de COMMUNE DE LANESTER accorde sa garantie à hauteur
de 50,00 % pour le remboursement d'un Prêt d'un montant total de 2 240 000,00
euros souscrit par l'emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations,
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt
N° 132593 constitué de 2 Ligne(s) du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de
1120 000,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au
titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes
contractuellement dues par l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et
consignations, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Transmis à la Sous-Préfecture le

Affiché le 07 JUIL 2022
Notifié le

Le Maire de LANESTER, Gilles CARRERIC
Atteste sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de la présente délibération du Conseil Municipal

Mjo

Pour extrait certifié conforme

Le Maire

Gilles CARRERIC

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 106



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 107



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 108



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 109



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 110



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 111



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 112



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 113



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 114



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 115



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 116



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 117



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 118



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 119



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 120



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 121



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 122



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 123



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 124



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 125



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 126



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 127



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 128



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 129



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 130



Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 131




